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ACCORD SUR LA MISE EN PLACE D'UN
IFDEDISPOSIT AU SEIN DEIA

KILOUTOU

Accord signe le 14 juin 2021
Par

Les organi§ations §yndicales et la Direction de la S.A.S KILOUTOU
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ENTFtE

La  Soci6t6  KILOUTOU,  dont  le  siege  social  est  situ6  1,  rue  des  Precurseurs  -  CS  20446  a
Villeneuve  d'Ascq   (59664),   repr6sent€e   par  Monsieur  David   LAMIAUX  en   sa  qualit€  de
Directeur des ressources humaines

D'uNE PART

E7.

Les  organisations syndicales  suivantes  :

-la  CFE-CGC,  repr6sent6e  par  Monsieur C€dric  MARSY,  D€legue  syndical,

-la  CFTC,  represent6e  par  Monsieur Jacques  CROCCEL,  D616gu6  syndical,

-la  CGT-FO,  repr6sent6e  par  Monsieur  Eric  ZAJDA,  D616gue  syndical,
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PREAMBULE

Les  Nouvelles  Technologies  de  I'Information  et  de  la  Communication  (NTIC)  permettent
d'envisager le d6veloppement de  nouvelles formes d'accomplissement de la  prestation  de
travail  dont le t€l€travail  fait  partie.

A ce titre,  l'ordonnance  n°2017-1387 du  22 septembre  2017  et la  loi  du  28  mars 2018 ont
eu  pour dessein  de fixer  un  cadre  propice  a  la  mise  en  ceuvre  de  dispositifs  de t6letravail
au  sein  des  entreprises  (notamment  sur  le  fondement  de  I'article  L.1222-9  du  code  du
travail).   Un   nouvel   accord   national   interprofessionnel   a   6t6   conclu   sur   le   su].et   le   26
novembre  2020 avec une extension  par arret6 du  02 avril  2021.

Dans ce contexte,  la Soci€t€  Kiloutou a estime -des le debut de l'ann€e 2020 -que la  mise
en   place  d'un   dispositif  de  teletravail   en   son   sein   permettrait,   d'une   part,   de   reduire
l'empreinte   carbone   g6n6r€e   par  son   activit6   en   permettant   a   ses   collaborateurs   de
diminuer  leurs  d6placements  pour  se  rendre  sur  leur  lieu  de  travail  et,  d'autre  part,  de
mettre  a  disposition  de  ses  collaborateurs  un  nouvel  outil  destine  a  am6liorer  leur qualit6
de  vie  au  travail.   La  Direction  a  eu  a  l'esprit  que  le  sens  commun  des  responsabilit6s,
l'autonomie  et  la  confiance  mutuelle  entre  le  collaborateur  et  sa  hi6rarchie  constituaient
des facteurs essentiels a  la  reussite  de ce  mode d'organisation  du travail.

La   Direction   a   donc   men6   une   r6flexion   relative  a   la   mise  en   place  d'un   dispositif  de
t€letravail  en  son  sein  en  ayant a  l'esprit 2 grands  principes  :

-      Comme   clans   beaucoup   d'entreprises,   un   grand   nombre   de   postes   de   travail
composant l'entreprise sont par nature exclus de tout dispositif de t616travail. Ainsi,
l'activit6   meme   de   l'entreprise   conduit   a   ce   que   la   grande   majorite   de   ses
collaborateurs  exercent des  missions clans  les secteurs suivants  :

c>     Le    commerce    :    ces    m6tiers    n6cessitent    un    contact    (ma].oritairement
physique)   avec  la   clientele   ce  qui   est  incompatible  avec   une   logique  de
t€letravail  ;

o     La technique  :  ces m6tiers impliquent un  acces aux machines et aux ateliers
ce  qui  est 6galement  incompatible  avec  une  logique de t616travail  ;

o     Le transport, dont les m6tiers supposent n6cessairement un acces aux poids
lourds  et autres  vehicules  de  livraison  ce  qui  est  la-aussi  incompatible  avec
une  logique  de tel€travail.

Pour que  l'ensemble  de  ces  activit6s  pr6cit6es  s'operent  de  mani6re  efficiente,  il  y
a  n6cessit6  d'une  interaction  quasiment  permanente  entre  les  diff6rents  €quipiers
occupant ces  m6tiers.

Le  dispositif  de  teletravail  au  sein  de  Kiloutou   pens6  au  debut  de  l'ann€e  2020
concernait donc clans  l'esprit principalement des fonctions dites  «  support  ».

-      Le  t616travail   doit  se  mettre  en   place  sur  la   base  de  regles  pr6cises  et  strictes
destin€es  a  garantir que  le  dispositif soit  un  reel  succes  tant  pour  le  collaborateur
que  pour son  manager.

La  Direction  est  pleinement  consciente  que  le  t616travail  qui  se  d6velopperait  de
maniere  large et sans  regles  pr6cises encadrant son execution  pourrait etre source
de  derives  notamment  en  6loignant  le t616travailleur de  la  Communaut6  de  travail
ou  en   amenant  ce  dernier  a  confondre   le  tel6travail   (qui   n'est  qu'une  modalite
particuliere   d'accomplissement   de   la   prestation   de   travail)   avec   un   dispositif
d'amenagement du temps de travail.                                                                      <
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Sur la  base de ces deux principes,  la  Direction  a  estim6 qu'il  €tait imp6ratif de garantir, via
un   accord   d'entreprise   negoci€   avec   les   partenaires   sociaux,   l'application   de   regles
homogenes  pour les  collaborateurs entrant clans le dispositif qui  pr6servent les int6rets du
teletravailleur  qui  ne  doit  pas  s'eloigner  de  la  Communaut6  de  travaH,  de  son  manager
pour  qui  la  mise  en  place  du  dispositif  ne  doit  pas  nuire  a  l'organisation  de  l'activite  du
service ou  a  la  productivit6  des  collaborateurs  et plus globalement de  l'entreprise.

La  mise en  place du dispositif suppose par ailleurs de laisser une place la  plus large possible
au  manager clans  l'organisation  du  dispositif au  sein  de  son  service.  Cela  garantira,  d'une
part,  qu'un  maximum  de  collaborateurs  puisse  pretendre  a  integrer  le  dispositif  et  que
celui-ci  ne soit pas l'apanage que de quelques collaborateurs et, d'autre part,  que  le climat
de confiance  indispensable  a  la  mise en  place d'un  t616travail  efficient puisse se  cr6er.

L'ensemble des constats operes ci-dessus ont 6t6 partag6s avec les partenaires sociaux et
il   a   6t€   d6cid6   avec   ces   derniers   de   mettre   en   place,   par   la   signature   d'un   accord
d'entreprise  en  date  du   17  f6vrier  2020,  un  dispositif  de  t6letravail  a  titre  experimental
pour une ann6e  soit pour la  p6riode allant du  ler avril  2020  au  31  mars  2021,

Ce  dispositif experimental  visait a  tester  le  dispositif tel  qu'imagin6  et  permettre  de  faire
le  bilan  de  l'application  de  celui-ci  au  terme  d'une  ann6e  application  pour  d6cider  soit  de
l'ent6riner  soit  de  le  faire  evoluer  ou  encore  d'y  mettre  un  terme.   11  €tait  ainsi   pr€vu
d'evaluer  l'interet du  dispositif tant  pour  les  collaborateurs,  les  managers  que  l'entreprise
clans  son  ensemble.

Ce  dispositif  experimental   ne  concernait  que  les  salaries  affect6s  contractuellement  au
siege  social  de  l'entreprise.  Le  siege  social  est  compose  exclusivement  de  fonctions  dites
supports  qui  sont  les  fonctions  les  plus  concernees  par  nature  par  le  dispositif (car celles
notamment  pour  lesquelles  la  mise  en  place  du  teletravail  est  techniquement  aisement
fealisable)  et  le  fait  de  concentrer  l'exp6rimentation  sur  un  seul  site  devait  permettre  de
faciliter les  remont6es d'informations  clans  le  cadre  du  bilan  de  l'application  du  dispositif.

Alors  que  I'accord  experimental  signe  le  17  fevrier  2020  est  entr€  en  vigueur  le  ler  avril
2020,  Ia  crise  lice  a  la  Covid-19  s'est  propag6e  sur  le  territoire  frangais  conduisant  a  ce
que la quasi-totalite des salaries de l'entreprise soit placee en  activite partielle etant donne
que  l'ensemble du  r6seau  de I'entreprise a  6t6 ferm6 a  compter du  17  mars 2021.

Lorsque  la  situation  6conomique  s'est  quelque  peu  stabilis6e  au  terme  du  confinement
national   d6cid€   par  les  autorites  gouvernementales,   l'entreprise  est  sortie  de  I'activit6
partielle et a  d€cid€ de  recourir -pour les fonctions pour lesquelles cela  6tait possible -au
t€16travail  sur le  fondement  de  I'article  L.1222-11  du  code  du  travail.  Cette  application  du
t616travail  sur le fondement de  l'article  L.1222-11  du  code du  travail  s'est faite  non  pas au
vu  des  regles  strictes  qui  avaient eta  etablies  clans  l'accord  sign€  le  17  f6vrier  2020  mais
au vu des mesures 6dict€es par les autorit€s gouvernementales pour limiter la  propagation
de   la   covid-19   sur   le   territoire   national   (notamment   au   vu   des   differents   protocoles
nationaux elabores  par le  ministere  du  travail  sur le su].et).

En   pratique,   au   vu   du   contexte   sanitaire   et  des   protocoles   6tablis   par  les  autorit6s,
l'entreprise  a  6t6  en  mesure  de  placer  en  t616travail  ses  fonctions  dites  support  car  les
conditions techniques pour le faire 6taient,  d'une part,  r6unies et,  d'autre part,  6prouv6es.
Pour  les  activit6s  exercees  clans  son  r6seau,  l'entreprise  a  fait  le  constat  que  la  majorite
des  postes  €taient  totalement  non-t6l€travaillables  (aucune  des  missions  aff6rentes  au
poste  ne  pouvant  s'ex6cuter  sous  la  forme  du  t6letravail).   Elle  a  n6anmoins  pu  placer
cert:ains postes de son  r6seau  en t616travail  mais ce placement en t616travail s'est fait clans
un   mode   d6grad6   car,   d'une   part,   il   a   6t6   r6alis6   alors   que   l'ensemble   de   l'activit6
6conomique de l'entreprise 6tait impact€e par la crise (les clients de l'entreprise etant eux-
memes  lourdement  impact6s)  et,  d'autre  part,  alors  qu'elle  n'avait  pas  de  retour  sur  la
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capacit€ technique  de  son  reseau  informatique  a  absorber le  placement de  postes de  son
reseau  en  teletravail.

En  definitive,  meme  si  l'accord  signs  le  17  f6vrier 2020  n'a  donc,  au  vu  des  consequences
de  la  Covid-19,  jamais  eu  r6ellement  l'occasion  de trouver a  s'appliquer,  il  n'en  demeure
pas moins que l'entreprise et de nombreux collaborateurs ont eu  l'occasion d'exp6rimenter
le teletravail  pendant la  crise de  la  Covid-19  et qu'un  retour d'exp€rience a  pu  etre opere
a  cette occasion.

Cette  p6riode  de t616travail  impos6e  pour certaines fonctions  par la  crise de  la  Covid-19  a
6t6  riche  d'enseignement  et,  notamment  au  vu  d'un  questionnaire  «  bilan  du  tel6travail  »
qui  a  6t6  r6alis6 aupres  des fonctions support de  l'entreprise,  il  apparatt que  :

-      Le  t6l€travail   pratiqu6  de  maniere  massive  (5  jours  sur  5)  constitue  un  frein  a
l'epanouissement  professionnel  des collaborateurs.  Le  lien  avec la  Communaut6 de
travail   devient  tres   distendu   et   l'equipier  perd   en   efficacite  de   par  le   manque
d'6changes   avec   ses   collegues.    11    apparatt   au    vu    questionnaire    r6alis6    par
l'entreprise  aupres  des  fonctions  support  qui  ont  connu  le  t616travail  pendant  la
crise  que  le  rythme  de t6l€travail  pl6biscit6  majoritairement  se  situe  a  2 jours  par
semaine  et  l'entreprise  considere  6galement  que  c'est  le  maximum  de  jours  de
t616travail   qui   doit   etre   pratiqu6   hebdomadairement   pour  que   le   systeme   soit
efficient,

•       Le  t616travail   suppose  un   encadrement  strict  tant  pour  l'6quipier  que  pour  son
manager afin  qu'il  puisse  se  d6rouler  clans  des  conditions  sereines  propices  a  une
bonne  collaboration  professionnelle.

Dans ce  contexte,  l'accord  experimental  signe  le  17  f6vrier 2020  ayant  pris fin  le  31  mars
2021,  il  a  6t6  d6cid6 de  negocier un  nouvel  accord  tel6travail  avec  les  partenaires  sociaux
clans  le  cadre  de  la  p6riode  des  N€gociations  Annuelles  Obligatoires.  Cette  negociation  a
ate entam€e clans  un  contexte  particulier puisque  la  crise sanitaire  li6e a  la  Covid-19  n'est
pas  termin6e  et  un  nouveau  «  protocole  national  pour assurer  la  sant6  et  la  s6curit6  des
salaries en  entreprise face a  l'6pid6mie de Covid-19 »  est entr6 en vigueur le 09 juin  2021.

Les d616gu6s syndicaux ont 6t6 convi6s par courrier recommand6 en date du 09  mars 2021
-  clans  le  cadre  des  N6gociations  Annuelles  Obligatoires  -  a   une  premiere  reunion  de
n6gociation  qui  a  eu   lieu   le  25  mars  2021   (ladite  reunion  ayant  pour  vocation  de  fixer
l'objet des  negociations,  le calendrier et le lieu  des negociations...).  Au vu  du  calendrier des
negociations convenues  avec les  partenaires  sociaux,  une seconde  reunion  de  negociation
a  eu  lieu  le  12  mai  2021  puis  une  troisieme  reunion  de  negociation  le  20  mai  2021.  Au
terme  de  ces  reunions,  apres  avoir  consult6  le  Comit6  Social  et  Economique  lors  d'une
reunion  extraordinaire  en  date  du  jeudi   10  juin  2021   (ledit  comit6  ayant  6mis  un  avis
favorable  relatif  au  projet  d'accord),  les  parties  aux  presentes  ont  decide  de  mettre  en
place le dispositif de t616travail  sur la  base des  regles  retranscrites clans le present accord.

TITRE  1 -DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE  1 - CHAMP D'APPLICATION

Le   present  accord   s'applique   a   l'ensemble   des   collaborateurs  de   l'entreprise   qui   sont
affect6s  au  sein  des  services  supports  dits  nationaux  de  l'entreprise  (les  dits  services
supports  n'etant toutefois  pas  tous  localis6s  sur  un  meme  site  g6ographique)  et  ce  sous
reserve  pour  le  collaborateur de  remplir  les  conditions  prevues  aux  articles  2.1  et  2.2  du
Titre  2  du  present accord.
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Certaines  organisations  syndicales  de  l'entreprise  ont  €mis  le  souhait  que  le  dispositif de
t616travail tel que mis en  place via  le present accord  soit elargi  a des fonctions appartenant
au  reseau de  l'entreprise,

La  Direction  a  pour sa  part n6anmoins  rappel6  que  :

-      s'il  €tait  d6sormais  av6r€  que  la  mise  en  place  du  teletravail  pour  les  fonctions
support  etait  techniquement  possible  sans  que  cela   n'impacte   negativement   la
stabilit6 du  r6seau  informatique de I'entreprise,  il etait totalement impossible a date
de  tirer  la  meme  conclusion  pour  ce  qui  concerne  les  missions  exerc6es  clans  le
reseau  de  l'entreprise.  En  effet,  maintenant  que  l'activit€  de  l'entreprise  a  repris
clans un  volume  a  peu  pres equivalent a  ce qu'il  €tait avant  la  crise,  il  n'est  pas du
tout avere que  le  reseau  informatique de  l'entreprise  soit en  capacit6 de supporter
l'execution  sous  la  forme  du  teletravail  de  certaines  missions  accomplies  clans  le
r6seau en temps normal  sous le format presentiel.  Faire entrer de maniere perenne
des   missions   exerc6es   par   le   r€seau   en   format   pr6sentiel   clans   un   format  de
t616travail   pourrait   en   effet   etre   incompatible   sur   un   plan   technique   avec   les
capacit6s techniques du  r€seau  informatique tel  qu'il  est en  place.

Durant  la  periode  de  propagation  de  la  Covid-19,  au  vu  des  diff6rents  protocoles
sanitaires 6dict6s  par les autorites,  l'entreprise a  6valu6  les  postes susceptibles de
rentrer  clans  un  dispositif  de  t€16travail  sur  le  fondement  de  l'article  L,1222-1  du
code  du  travail.  A  ce  titre,  certains  postes  affect6s  clans  son  r6seau  ont  pu  etre
amenes a b€n€ficier d'un dispositif de t6l€travail fond6 sur l'article L.1222-1 du code
du  travail.  Toutefois  ce  tel6travail  €tait  mis  en  place  de  maniere  exceptionnelle  au
vu  des circonstances  li€es a  la  propagation  de  l'6pid€mie de  la  Covid-19 et clans  un
contexte  OCI  I'ensemble  de  l'activit6  6conomique  de  l'entreprise  etait  au  ralenti.  Le
t6l€travail s'est donc le plus souvent mis en  place de maniere precaire (notamment
sur le plan technique) sans que l'entreprise ait par ailleurs 6t6 en mesure d'appr6cier
la  viabilit6  de  la  mise  en  t6l€travail  desdits  postes  sur  une  periode  longue  et  en
dehors  de  tout  contexte  sanitaire  le  prescrivant  (notamment  en  dehors  de  toute
p6riode de  ralentjssement de son  activite 6conomique da  a  la  crise).

-       Le  t616travail   mis  en   place  clans   le  cadre  des   protocoles  sanitaires  et  alors  que
l'activit6 6conomique de l'entreprise 6tait fortement impact6e par la crise ne saurait
etre  le  meme  que  celui  qui  doit  voir  le jour  de  maniere  p6renne.  Les  interactions
multiples  entre  les  diff6rentes  6quipes  composant  le  r6seau  de  l'entreprise  sont
particuli6rement   essentielles   en   p6riode   de   retour  de   l'entreprise   a   un   niveau
d'activit6 6conomique  d'avant-crise.

Confront6e  a  la  crise  tant  sanitaire  qu'economique,  I'entreprise  a  mis  en  place  un
dispositif de t616travail  conform6ment a  ses obligations mais elle  n'a  a  date  pas 6t6
a  meme  de  prendre  la  mesure  de  l'impact  organisationnel  et  6conomique  d'une
mise  en  t€Ietravail  de  certains  postes  de  son  reseau  ou  de  certaines  missions  de
certains postes de son  r6seau clans le contexte du  retour a une activit6 6conomique
normale.

Au  final,  faire  entrer  des  postes  appartenant  au  r€seau  de  I'entreprise  clans  un  dispositif
de  tel€travail  p6renne  n'est  pas  possible  a  ce  stade  puisque,  d'une  part,  les  conditions
techniques a  cette fin  ne  sont  pas  n6cessairement  r6unies  (conditions tenant  notamment
a  la  stabilit6  du  r6seau  informatique  de  l'entreprise)  et,  d'autre  part,  l'entreprise  n'a  pas
6t€  mesure  d'appr6cier  l'impact organisationnel  et  donc  6conomique  potentiellement  fort
d'une mise en teletravail  perenne de  postes appartenant a  son  r€seau.

L'entreprise  prend  toutefois  l'engagement  avec  les  partenaires  sociaux  de  mener  une
r6flexion sur l'opportunit6 d'6tendre le dispositif de t616travail  tel que pr6vu clans le present
accord a certains postes de son  r6seau d'agences commerciales au terme d'une p6riode de
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18  mois  d'application  du  present  accord.  L'entreprise  mettra  a  profit cette  p6riode  de  18
mois  pour,  d'une  part,  appr6cier la  capacite  de  son  reseau  informatique  a  «  absorber »  la
r6alisation   sous   un   format   de   t€16travail   de   missions   exerc6es   actuellement   par   des
€quipiers  de  son  r6seau  sous  le  format  pr6sentiel  et,  d'autre  part,  pour  6valuer  I'impact
organisationnel  d'une telle  initiative.

Au terme de ces 18 mois et de cette evaluation precitee, la Direction  reunira les partenaires
sociaux  pour discuter d'une  6ventuelle  extension  de  l'application  du  present accord  a  des
pastes  autres  que  ceux  affect6s  aux  services  supports  nationaux,  ladite  extension  6tant
toutefois  susceptible  de  s'effectuer  suivant  des  regles  diff6rentes  de  celles  pr6vues  pour
les  postes  affectes  aux  services  supports  nationaux  ou   meme  de  ne   pas  s'op6rer  s'il
appara?t qu'une telle extension serait inopportune notamment pour des raisons d'efficacit6
op6rationnelle  ou  d'impossibilite technique,

ARTICLE 2 - DUREE DE LA CONVENTION  - DATE  D'EFFET

Le present accord a eta signs le  14 juin 2021.11 entrera en vigueur le  ler juillet 2021  (apres
l'accomplissement  des   formalites   de   depot   aupres   de   la   DIRECCTE   et   du   Conseil   de
Prud'hommes,  telles que  pr€vues  par la  loi).

11  est conclu  pour  une  dur6e  indetermin€e,

AFtTICLE 3 - DENONCIJITION ET REVISION

Le  present  accord  pourra  faire  l'objet  de  revisions  ou  d'une  d6nonciation  conformement
aux  dispositions  16gales  en  vigueur.
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T±±RE 2 - LE DlsposlTIF DE TELETRAv_4I_LM|s EN PLACE Au sEm
DE  L'ENTREPRISE

4_RTIcl-E  1_ - DEFINITIONS

Le  t616travail  est  defini  par  l'article  L.1222-9  du  Code  du  travail.11  designe  toute  forme
d'organisation  du travail clans laquelle un travail qui  aurait pu  etre execute clans les locaux
de l'employeur est effectu6 par un salari6 hors de ces locaux de facon  volontaire en  utilisant
les technologies de  I'information  et de  la  communication.

Les  parties  aux  presentes  insistent  donc  sur  le  fait  que  le  t6l€travail  est  une  modalit6
d'accomplissement   de   la   prestation   de   travail   du   collaborateur   et   non   un   dispositif
d'am6nagement du temps de travail.

Le  collaborateur qui  execute  sa  prestation  de  travail  sous  forme  de  t616travail  a  donc  les
memes  droits  et  devoirs  que tout collaborateur qui  execute  sa  prestation  de travail  clans
les  locaux  de  I'entreprise.

Ce  principe  de  base  constitue  une  garantie  pour  le  collaborateur  (qui  notamment  ne  sera
pas sollicit6 pour l'exercice d'une prestation de travail  en dehors de ses horaires de travail
lorsqu'il  est en t616travail)  mais 6galement pour l'entreprise (Ie collaborateur en t6l€travail
ne  peut  notamment  s'arroger  le  droit  de  modifier unilat6ralement ses  horaires  de  travail
ou  d'accomplir pendant son temps de travail  des actions sans aucun  lien avec ses  missions
professionnelles).

Les  parties  aux  pr6sentes  insistent  par  ailleurs  sur  le  fait  que  le  t616travail  ne  peut  etre
pratiqu€  que  de  maniere  volontaire.  L'entreprise  a  d€cid€  de  r6fl6chir  a  la  mise  en  place
du   dispositif  notamment   clans   le   but   d'am6liorer   la   qualit6   de   vie   au   travail   de   ses
collaborateurs (diminution  du  nombre de trajets domicile /  lieu de travail...)  et il  ne pourra
en  aucun  cas etre  impose au  collaborateur de se placer en t616travail sur le fondement des
dispositions du  present  accord.  De  la  meme  maniere,  le  collaborateur  ne  saurait  imposer
son  placement  en  t€16travail  a  son  manager,  le  manager  restant  libre  d'accepter  ou  de
refuser  d'accorder  une  journ6e  de  t616travail  a  son  collaborateur  qui  rentrerait  clans  le
champ  d'application  du  dispositif.

Enfin,   le   tel€travail   mis   en   place   via   le   present   accord   est   un   t616travail   altem6   (le
collaborateur alterne  des  p€riodes  de  t616travail  et  de  travail  en  entreprise  ce  qui  signifie
qu'un  collaborateur  ne  pourra jamais  etre  constamment  en  t616travail)  et  occasionnel  (le
tel6travailleur pourra  occasionnellement demand€ l'accord de son  manager pour b6n6ficier
d'une  journ6e  de  tel€travail   s'il   respecte  les  dispositions  du   present  accord   mais  il   ne
dispose  d'aucun  droit  acquis  au  teletravail  et  il  ne  pourra  jamais  revendiquer  l'existence
d'un jour de teletravail  qu'il  imposerait a  l'entreprise).

Les  616ments  ci-dessus  d6finis  ont  vocation  a  garantir  la  mise  en  place  d'un  dispositif de
t€16travail  qui  se  veut  flexible  tant  pour  l'6quipier  (qui   peut  alterner  des  p6riodes  odr   il
demande  a  ben€ficier de jours  de  t6l€travail  s'il  en  ressent  le  besoin  et  des  p6riodes  otl  il
preferera  accomplir sa  prestation de travail de  maniere traditionnelle) que le manager (qui
peut  refuser  de  faire  droit  a   une  demande  de  teletravail   d'un  collaborateur  eligible  au
dispositif s'il juge  que  la  periode  n'est  pas  propice  notamment  au  regard  des  contraintes
d'organisation  de son  service).
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Les dispositions du  present accord  ne font pas obstacle a  la  possibilite  pour la  Direction  de
mettre  en  ceuvre  le  t€I€travail  sur  le  fondement  de  l'article  L.1222-1  du  code  du  travail.
Ainsi,  en  cas  de  circonstances  exceptionnelles  telles  que  pr€cis6es  par  l'article  pr6cit6,  la
mise  en  ceuvre  du  t6letravail  peut  etre  decid€e  en  dehors  des  cas  vises  clans  le  present
accord  pour assurer  la  continuite de  I'activit€  de  l'entreprise  ou  garantir la  protection  des
salari6s. Les parties ant tenu a rappeler, sur ce sujet pr6cit6, qu'une note de service publi6e
sur  llntranet  de  I'entreprise  precise  la  conduite  a  tenir  par  chaque  manager  en  cas  de
circonstances   exceptionnelles   rendant   la   venue   sur   le   lieu   de   travail   tres   difficile   ou
impossible.

A_RTIC_±fl-LES  CONDITIONS  DE  BASE  POUR  BENEFICIER  Du  DISPOSITIF  DE
TELETRAVAIL

Article 2.1. Les conditions relatives a la situation lurid.ique du collaborateur
clans I'entreprise

Le  collaborateur  entrant  clans  le  champ  d'application  du  present  accord  (article  1  du  titre
1)  ne pourra  pr6tendre entrer clans  le dispositif de t616travail  que s'il  remplit les conditions
cumulatives suivantes  :

-       Etre titulaire d'un  contrat de travail a  duree ind6termin6e ou  d'un  contrat de travail
a  dur6e d6termin6e,

-      Avoirune anciennet6 clans  l'entreprise de  6  mois  minimum,

-      Exercer  son  activite  professionnelle  a  temps  plein  (6tant  pr6cis6  que  la  dur6e  du
travail  temps  plein  clans  l'entreprise  equivaut  a   39   heures  hebdomadaire)  ou  a
temps  partiel  a  condition  que  le  temps  partiel  corresponde  a  minima  a  80%  d'un
temps  plein  (toujours sur la  base d'un  temps  plein  a  39  heures  hebdomadaires).

Le collaborateur ne  pourra  pr6tendre  b6n6ficier du  dispositif de t616travail  s'il  est en  stage
ou  en  contrat d'alternance  :  le t616travail  6tant en  contradiction  avec  la  philosophie  de  ce
type  de  conventions  qui  doivent  permettre  au  collaborateur  de  se  former  a  une  activite
professionnelle sous  la  supervision  rapproch6e  de tuteurs  presents  clans  l'entreprise.

Le  respect  de  l'ensemble  de  ces  conditions  est  appr6ci6  au  jour  otl  le  salari6  formule  sa
demande  visant a  entrer clans  le  dispositif de t€16travail  (].our od  il  r€alise  son  «  entretien
t€letravail  »  destine  a  evaluer  avec  son  manager  la  possibilite  pour  lui  d'entrer  clans  le
dispositif de teletravail).

Article  2.2. Les conditions relatives au  poste occup6 par le collaborateur
clans I'entreprise

Le  collaborateur entrant  clans  le  champ  d'application  du  present  accord  (article  1  du  titre
1)  ne  pourra  pretendre  entrer clans  le  dispositif de t616travail  que  s'il  occupe  un  poste  de
travail jugs  par la  Direction  eligible  au  t616travail.

A ce titre, est annex6e au present accord, la liste des postes occup6s par des collaborateurs
qui entrent clans le champ d'application de l'accord et qui, a  la date de signature de l'accord,
sont  consideres  comme  eligibles  au  dispositif de  teletravail  tel  que  prevu  dens  le  present
accord.
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Cette  liste  est  annex6e  a  titre  informatif et  pourra  evoluer a  l'initiative  de  la  Direction  de
maniere  unilat6rale  (il  est  notamment  possible  que  des  postes  non  eligibles  au  dispositif
au  jour  de  signature  du  present  accord  soient  susceptibles  de  le  devenir avec  l'6volution
des technologies  mises en  place clans  le futur clans  l'entreprise),

Tout  nouveau  paste  cr66  au  sein  de  l'entreprise  qui  serait occup6  par un  6quipier entrant
clans le champ d'application du  present accord fera  l'objet d'une evaluation  par la  Direction
(le  manager  assist6  de  la  Direction  des  ressources  humaines)  afin  de  determiner  s'il  est
eligible  ou  non  au  dispositif de t€l€travail.

La   Direction  tient  a   rappeler  que  la   determination  des  postes  eligibles  au   dispositif  de
t€16travail  au  jour  de  signature  du  present  accord  s'est  fatte  en  relation  etroite  avec  les
managers ayant en  charge  la  supervision  desdits  postes.  Les  managers ont eta amenes a
d€finir l'6ligibilit6 des postes sous leur responsabilit6 notamment en  prenant en compte les
contraintes techniques  propres  a  chaque  poste  qui  rendraient  incompatible  le  poste  avec
un  dispositif de t6letravail.

Cette 6tude s'est faTte in-abstracto c'est-a-dire notamment sur la  base des fiches de poste
et de  la  connaissance des conditions d'accomplissement des missions par les managers.  A
ce stade,  la capacit6 propre a  chaque collaborateur de r6aliser ses missions sous forme de
t€letravail  n'est pas entree en  ligne de compte.  L'analyse a  ports sur les postes et non  les
personnes  occupant  les  postes  en  question  en  prenant  en  compte  notamment  le  fait que
le  tel6travail  ne  dolt  pas  alt€rer  la  prestation  effectuee  ni  le  fonctionnement  du  service
auquel  le poste est rattach6.

Le  travail  r6alis6  par  les  managers  a  ensuite  6t6  compile  par  la  Direction  des  ressources
humaines qui s'est charg6e de veiller a garantir une coherence globale des decisions prises
par les diff€rentes directions.

ARTICLE 3 -  LE PROCESSuS PEFIMETTANT DE RENTRER DANS LE DISPOSITIF DE
TELETRAVAIL

Article 3.1. La demande initiale visant a entrer dalns le dispositif

Le  collaborateur  qui  souhaite  b6n6ficier  du  dispositif  devra,   pour  rappel,  entrer  clans  le
champ  d'application  du  present  accord,  remplir  les  conditions ].uridiques  pos6es  a  l'article
2.1  ci-dessus et occuper un  poste tel  que  pr€vu  a  l'article  2.2 ci-dessus.

Une  fois   ces   conditions  de   bases   remplies,   Ie   collaborateur  ne   pourra   entrer  clans   le
dispositif de t616travail  qu'avec  l'accord  de son  manager direct.

Pour formaliser  cet  accord  mutuel,  un  entretien  devra  n6cessairement  avoir  lieu  entre  le
collaborateur et son  manager,  entretien formalis6 et sign6 par les deux  parties.

Get entretien d6nomm6 «  entretien t616travail  » est accessible sur la  plateforme «  Karen  »
de l'entreprise et permettra a l'€quipier de formuler son souhait de rentrer clans le dispositif
de tel6travail  et au  manager de  r6pondre a  la  demande de son  collaborateur.

L'analyse  de  la  demande  du  collaborateur  se  fera  cette  fois-ci  in-concreto  en  prenant  en
compte  la situation  du collaborateur qui  occupe  le poste.  L'analyse porte a cette 6tape  non
plus sur le  poste  mais sur la  personne qui  occupe  le  poste.

Le  manager  s'assurera  a   l'occasion  de  «  l'entretien  t616travail  »  que  les  motivaticins  du
collaborateur sont  en  ad6quation  avec ce  que  repr€sente  le  dispositif de  t6I€travail.11  est
evident que le collaborateur ne doit pas d6voyer le dispositif de t616travail  de ce qu'il  est a
savoir une  modalit6  particuliere d'accomplissement de  la  prestation  de travail.
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«  L'entretien t616travail  » doit 6galement permettre de co-pr6parer l'organisation du travail
en  mode  distanciel  et pr€sentiel.

Tout refus formule  par le manager devra  etre materialise sur le formulaire et motive,

Le  ref us  du  manager  devra   reposer  sur  un  motif  legitime  qui  peut  notamment  etre  le
manque d'autonomie  (ne  pas savoir d€finir les priorit6s,  ne  pas savoir travailler sans l'aide
de  ses  collegues...)  ou  de  maturit6  du  collaborateur  (ne  pas  savoir  g6rer  son  temps  de
travail...)   sur  le  poste  ou  encore  la   maTtrise  trop  faible  par  le  collaborateur  des  outils
technologiques   permettant  un  t€l€travail   efficient.   De   la   meme     maniere,   le   manager
pourrait  etre  amen€  a  refuser  l'entr6e  clans  le  dispositif  de  teletravail  s'il  a  pergu  que  la
demande du collaborateur reposait sur une vision  biaisee de ce que doit etre le teletravail.

Article 3.2. Les engagements du collaborateur formulas au moment de la
demalnde d'entree clans le d.Ispos-itif de t616travail

L'entretien  t616travail   amenera   le  salari6  a   prendre  un   certain   nombre  d'engagements
essentiels  a  la  r6ussite  du  dispositif de t616travail  :

Le  salari6  devra  attester  que  son  domicile  r6pond   aux  normes  d'hygiene
securite   et   que    le   systeme   electrique   de   son    domicile    est   conform:
reglementation   en   vigueur.   Le   salari€  devra   plus  globalement  attester  etre   en
`,`-.-I  I --       __      _I -.  _       _

capacit6  d'exercer  une  activit6  professionnelle  a  domicile  impliquant  l'utilisation  de
technologies  informatiques clans  des conditions de s6curit6 satisfaisantes,

-      Le   salarie   devra   attester   disposer   d'une   connexion   internet   haut-debit   a   son
domicile   indispensable   a   l'utilisation   des   outils   informatiques  qui   lui   serviront  a
accomplir ses  missions  en  t616travail.

Si  le salari€ n'est pas en  mesure de  prendre les  engagements pr6cit6s,  la demande visant
a  b€n6ficier du  dispositif de t616travail  sera  automatiquement  rejet6e.

De  meme,  s'jl  s'avere que,  en  depit des  engagements  pris  par le salarie,  l'execution  de  la
prestation de travail  en t616travail  est rendue  impossible car le domicile ne r6pond  pas aux
conditions  requises  (notamment  en  terme  de  connexion  Internet  requise),   le  manager
devra  automatiquement  mettre fin  au  dispositif de t616travail.

Article 3.3. Le principe de r6versibilit6

Le  collaborateur  qui  aura  vu  sa  demande  visant  a  entrer  clans  le  dispositif  de  t616travail
etre valid6e par son  manager peut a tout moment revenir sur sa demande.

De  la  meme  maniere,  le  manager peut decider a  tout  moment de  ne  plus valider  l'entree
du  collaborateur  clans  le  dispositif  de  t616travail  s'il  s'avere  au  final  que  l'exp6rience  du
t616travail  se  passe  mal  que  ce  soit  pour des  raisons techniques  (connexion  Internet  non
satisfaisante  au  domicile  du  salari6  par exemple)  ou  pour des  raisons tenant a  la  capacit6
du salari6 a travailler a son domicile (collaborateur injoignable de maniere r6p6t€e pendant
les  p€riodes de t616travail,  manque d'efficacit6 du  collaborateur lorsqu'il  est en t€16travail,
r6organisation  du  service amenant a  ne  plus  pouvoir autoriser le tel6travail...).

Si   le  manager  decide  de  ne  plus  valider  l'entr6e  du   collaborateur  clans   le  dispositif  de
t616travail,  jl  est tenu  de  l'en  informer au  cours d'un  entretien  et de  lui  confirmer ce  choix
par 6crit en  lui  donnant un  d6lai  de  pr6venance de  15 jours.
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A4BL|CLE4 - LES CONDITIONS D'ACCOMPLISSEMENT Du TELETRAVAIL

Article 4.1. La frdquence du t616travail

Si le collaborateur occupe un  poste eligible au t616travail, qu" formule une demande visant
a  b6n6ficier du  dispositif de teletravail  (via  l'entretien  t€Ietravail)  qui  est acceptee  par son
manager,  l'accord  se  materialise  par la  signature du  formulaire  r6capitulant  le  contenu  de
l'entretien  t€16travail.

Cette  etape  est  une  condition  imperative  pour  qu'un  collaborateur  puisse  demander  a
b6n6ficier d'une journ6e de tel€trava".

Une     fois     ces     formalit6s     accomplies,     le     collaborateur     peut     ensuite     demander
occasionnellement a  b6n€ficier d'une journ6e de t616travail.

Le  collaborateur  ne  pourra  toutefois  demander  a  b6n€ficier  d'une  journ€e  de  t616travail
plus de  2 fois  par semaine.

Chaque manager pourra, au vu des contraintes d'organisation propre a son service, decider
de fixer un  d€lai  de  pr6venance  que  l'6quipier entr6  clans  le  dispositif de t616travail  devra
imperativement respecter pour b6n€ficier d'une joum6e de t616travail  €tant pr6cis6 que  le
delai  minimal  a  respecter sera  clans tous les cas de 48  heures.

La  demande  visant  a  b6neficier  d'une  journee  de  teletravail  devra   imperativement  se
materialiser  par  un  edhange  formel  avec  le  manager  (envoi  d'un   mail,  invitation  clans
l'agenda...)  et le  collaborateur ne  pourra  consid6rer avoir obtenu  l'accord  de  son  manager
que  lorsque cet accord  aura €t6 obtenu de maniere expresse et sans 6quivoque (retour de
mail  du  manager  acceptant  la  demande,  acceptation  par  le  manager  de  llnvitation  clans
agenda...).

A  d6faut  d'avoir  obtenu  une  r6ponse  formelle  de  son  manager  en  ce  sens,  l'6quipier  ne
pourra jamais  consid6rer que  sa  demande  visant  a  obtenir  une ].ourn6e  de  t616travail  est
valid€e.

Une fois  la  demande formul6e aupres du  manager,  ce dernier peut  refuser la demande de
son  collaborateur  sans  avoir  a  donner  une  motivation  6crite  particuliare  a  ce  ref us  (un
6change avec le collaborateur devra  n6anmoins avoir lieu  pour expliquer le  ref us).

Le  manager peut a  ce stade  etre  amene  a  rencontrer son  collaborateur pour connattre  la
raison  pour laquelle ce demier souhaite  b6n6ficier d'une ].ourn6e  de tel6travail  (en  vue  de
travailler sur  quel  dossier ?  d'accomplir quelles  taches  ?).  A  l'issue  de  cette  rencontre,  le
manager   peut  consid6rer  qu'il   est   pr6f6rable   que   la   tache   que   souhaite   accomplir   le
collaborateur le soit clans  les  locaux de  l'entreprise  et  non  en  t616travail.

Les   parties   entendent   rappeler   a   ce   titre   qu'il   est   essentiel,   pour   que   le   t6l€travail
fonctionne    en    bonne    intelligence,    que    le    manager   et    le    collaborateur    6changent
regulierement.

Plus  globalement,  le  manager  peut  6galement  etre  amend  a  refuser  l'octroi  d'un  jour  de
t€16travail  car  l'organisation  du  service  a  llnstant T s'y  prate  mal  ou  au  vu  de  contraintes
organisationnelles.

En  aucun  cas,  l'6quipier ne  peut consid6rer qu'il dispose d'un droit acquis a  ben6ficier d'un
jour ou  de  deux jours de t616travail  par semaine.  La facult6  pour le  salari6 de demander a
b6n6ficier  de   deux  joum6es   de   t616travail   par  semaine   constitue   un   plafond   mais   le
manager peut tout  a  fait  consid6rer,  au  vu  des  contraintes  d'organisation  de  son  service
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ou  des  missions  que  le  salari6  accomplit  au   quotidien,   que  la  fr6quence  a   laquelle  un
6quipier peut demander a  b6n6ficier d'une journ6e  de t616travail  sera  moindre  (1  fois  par
mois,   1   fois  par  trimestre...),   Certaines  activit6s  accomplies  par  un   collaborateur  sont
parfois  non  t616travaillables  mais  le  poste  peut  pour autant etre consid6r6 comme  eligible
au t€letravail  des lors que le manager estime que le collaborateur peut regrouper certaines
activit€s  identifi6es  comme  6tant  t616travaillables.  11  est  evident  en   pareil  cas  que  si  le
volume  d'activit6s  t6I€travaillables  est  faible,   la   fr6quence  du  t€letravail   d€cid6   par  le
manager le sera  6galement.

Le  collaborateur  et  le  manager  n'ont  pour obligation  que  de  respecter  la  limite  maximale
que constitue  le fait de  b6n6ficier de  2 journees de t6letravail  par semaine.

Les  parties  entendent a  ce titre  inviter chaque  manager a  apprehender le dispositif prevu
par  ledit  accord  en  informant  par  avance  leurs  collaborateurs jug6s  eligibles  au  dispositif
lors  de  l'entretien  t€16travail   de  la  fr6quence  a   laquelle  ils  estiment  que  la  pratique  du
teletravail  est opportune.  Cela  permettra  au  collaborateur d'avoir conscience des  p6riodes
pendant lesquelles  une demande visant a  beneficier d'une journ6e  de t616travail  peut etre
formulae  et  6vitera   au   manager  d'etre  sollicit6   par  des  demandes  formulees  sur  des
p6riodes inopportunes.

11  est  imp€ratif  par  ailleurs  que  le  collaborateur  soit  present  en  entreprise  sur  son  lieu
habituel  de travail  3 jours a  minima  par semaine.

A ce titre,  un collaborateur ne pourra demander a  ben6ficier de deux journees de teletravail
qu'a  la condition que,  sur la semaine consid6r6e,  son contrat de travail  n'ait pas fait l'objet
d'une  suspension  pour  quelque  motif que  ce  soit  (a  titre  d'illustration,  le  salarie  ne  peut
demander  a  b6n6ficier  de  deux  ].ourn€es  de  t616travail  s'il  a  par  ailleurs  b€neficie  d'une
journee de cong6  un  autre jour de  la  semaine  ou  s'il  a  €te  place  en  arret de travail).

De  meme,  si  le  salari6  s'est vu  accorder  le  benefice  de  deux journees  de t616travail  pour
une  semaine  consid6r6e  et  que,   pour  des  raisons  ind6pendantes  de  sa  volonte  et  qui
n'€taient pas pr6visibles a  l'avance, son  contrat de travail est suspendu  pour quelque motif
que   ce   soit   un   autre  jour   de   la   semaine  ;   le   collaborateur   devra   automatiquement
consid6rer que les ].ours de t616travail  qui  lui  avaient €te accord6s sont annul6s.  Ce dernier
devra donc etre present en entreprise les jours initialement prevus en teletravail  (il  pourra,
s'il  n'a  €t€  absent  de  I'entreprise  qu'une I.ourn6e  clans  la  semajne,  demander  l'accord  de
son   manager   pour   b€n6ficier  d'une  journ6e   de   t616travail   au   lieu   de   2   mais   il   devra
imp6rativement  recueillir l'accord  expres de son  manager pour cela),

11 sera fait exception au  principe precite pour les salaries a temps partiel.  Le salari6 a temps
partiel  avec une dur6e de travail  equivalente a  80% d'un temps plein  peut potentiellement
(s'il  remplit les conditions fix6es clans  l'accord)  €tre eligible au t616travail.  Si  ce salari6 s'est
vu  octroyer un  temps  partiel  qui  se  materialise  par un jour de  repos  suppl6mentaire clans
la semaine,  il  pourra tout de m€me  b€n€ficier d'une journ€e de t616travail  6galement avec
l'accord  de  son  manager  (en  aucun  cas  le  salari6  place  clans  cette  situation  ne  pourra
toutefois  b€neficier de deux journ6es de t6l€travail  sur une  meme  semaine).

11  y  a  6galement  lieu  de  consid6rer  que,  pour  les  salaries  qui  r6alisent  des  d6placements
professionnels,  les ].ournees  passees  en  d6placement  professionnel  sont  assimil6es  a  des
journ6es  pass6es  sur  le  lieu  habituel  de  travail  au  sens  du  present  accord.  Afin  toutefois
d'€viter  que  des  salaries  r6gulierement  en  deplacement  ne  soient  constamment  absents
de  leur  lieu  habituel  de  travail  (parce  qu'ils  sont  en  deplacement  toute  la  semaine  et  le
reste  du  temps  en  teletravail),  l'obligation  de  presence  physique  sur  le  lieu  habituel  de
travail  sera  pour ces  personnes a  minima  d'une ]-ournee  par semaine.
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Un manager peut 6galement -notamment en cas survenance d'un  imponderable (absence
d'un   autre  collaborateur...)   qui   ne  pouvait  raisonnablement  s'anticiper  -   etre  amen€  a
revenir  sur  une  decision   d'octroi  d'un  jour  de  t616travail  formula  a   un  collaborateur  a
condition  d'informer le collaborateur au  plus tard  la  veille du jour de t616travail  convenu.

Article 4.2. Les fours possibles pour b6n6ficier du t616traval-II

Le collaborateur pourra  demander a  b€neficier d'une journ6e  de t6l€travail  n'importe  quel
jour ouvr6 de  la  semaine.

La demande de t616travail  ne peut porter que sur une journ6e entiere.

Si   plusieurs  collaborateurs  entr6s  clans  le  dispositif  de  t616travail  demandent  la   meme
semaine, au sein  d'un  meme service,  a  b6n6ficier d'une journ€e de t6l€travail  identique,  le
manager  qui  ne  pourrait  au  vu  de  ses  contraintes  d'organisation  faire  droit  a  l'ensemble
des  demandes  devra  op6rer  un  choix  en  veillant  a  respecter  une  logique  d'equit6  (6tablir
un  roulement  entre  les  collaborateurs).  Par ailleurs,  le  manager  devra  faire  son  choix  en
veillant  a   respecter  une  logique  de  priorisation   des  demandes  fondees  sur  des  motifs
16gitimes  (exemple  :  priorit6 sera  donn6e a  la  personne  qui  a  fait  une  demande et qui  est
en  situation  sp6cifique  relative  au  t€16travail   pr6vue  par  la   loi   (handicap,  titulaire  d'un
mandat d'elu  municipal...)  ou  priorite  sera  donnee  a  la  personne  qui  a  son  domicile  le  plus
€Ioign6  du  lieu  de  travail  par  rapport  aux  autres  demandeurs...).   11  sera   rappel€  que  le
manager   doit    n6cessairement   veiller   a    ce    que,    clans    son    service,    le    nombre    de
collaborateurs  b6n6ficiant  d'une journ6e  donn€e  de  t€Ietravail  soit  reellement  compatible
avec  le  bon  fonctionnement du  service ainsi  que  l'organisation  de  l'€quipe.

Article 4.3. Le lieu de t616travalil

Le  t616travail  ne  pourra  etre  accompli  par  le  collaborateur  qu'a  partir  de  son  domicile  tel
que  connu  de  la  Direction  des  ressources  humaines  oti  a  partir de  tout  lieu  qui  r6unit  les
conditions   pour  que   le  teletravail   puisse  avoir   lieu   notamment  sur   un   plan   technique
(conditions d'acces a  un  debit Internet suffisant...).  Le salarie  devra  tou].ours  informer son
manager du  lieu  otl  il envisage de teletravail  si  ce lieu  n'est pas son  domicile tel  que connu
de  la  Direction  des  ressources  humaines.

11 est clans tous les cas formellement interdit de tel6travailler a  partir d'un lieu de vacances.

Les  parties  considerent  qu'il  y  a  lieu  pour  le  salarie  d'accomplir  sa  prestation  de  travail
clans  un  espace  d6di6  pr6cis6ment  d6limit6  qui  sera  propice  a  la  concentration  et  afin  de
permettre  de  limiter  la  confusion  qui  peut  se  creer  entre  activit6  professionnelle  et  vie
personnelle (l'espace d6di6 devra  permettre  au  collaborateur de  ne  pas etre  perturb6  par
des  nuisances  extra-professionnelles  et  lui  permettre  de  se  consacrer  pleinement  a  son
activit6  professionnelle  lors de  son  temps de travail).

Si  le t616travail  est  accompli  clans  des  espaces  de  co-working  sp€cialis6s,  le  collaborateur
devra  veiller  a  ce  que  le  lieu  garantisse  des  conditions  de  suret6  optimales  (absence  de
risques de fuites des  informations de  l'entreprise).
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Article 4.4. Plages horaires de disponibilit6 du t616travailleur

Les  dispositions  l€gales  relatives a  la  dur6e du  travail  et aux temps  de  repos  s'appliquent
pleinement aux salaries  en  tel6travail.

Ils  ont  les  m€mes  droits  et  devoirs  que  les  salaries  qui  travaillent  clans  les  locaux  de
l'entreprise  et  se  voient  appliquer  les  memes  horaires  de  travail  que  s'ils  6taient  venus
travailler clans  les  locaux  de  l'entreprise.

A  ce  titre,  le  collaborateur  en  teletravail  doit  repondre  aux  sollicitations  professionnelles
clans  les  memes conditions que s'il  etait present clans  les  locaux de  l'entreprise.  Le  salari€
se doit donc d'etre joignable clans  le cadre de ses  plages  horaires  habituelles de travail  et,
a  contrario,  il  n'est  pas  tenu  -  sauf  a  ce  qu'il  lui  soit  demand6  d'accomplir  des  heures
suppl€mentaires  ou  sauf  changement  de  son  planning  horaire  intervenu  en  respect  des
dispositions  legales  -  de  fepondre  aux  sollicitations  en  dehors  de  son  horaire  habituel  de
travail.   Concernant   l'accomplissement   d'heures   suppl6mentaires,   le   salari6   qui   estime
devoir en  accomplir pendant sa  periode  de teletravail  devra  solliciter l'autorisation  de  son
responsable  hi6rarchique au  pr6alable.

Les   collaborateurs   entrant   clans   le   dispositif  de  t616travail   b6n6ficient   pleinement   des
dispositions de  l'accord  relatif au  droit a  la  d6connexion  applicable clans  l'entreprise.

Article 4.5. Organisation malt6rielle du t616tralvail

La fourniture d'un  mat6riel  informatique ad6quat

Le  salari6  entrant  clans  le  dispositif  de  t6letravail  doit  disposer  d'un   ordinateur  portable
professionnel   (l'utilisation   d'un   ordinateur  personnel   clans   le  cadre  du  t6I€travail   €tant
strictement prohib6e).

Deux situations sont possibles  :

-       Si  le  salari€  dispose  de].a,  clans  le  cadre  de  ses  missions,  d'un  ordinateur portable

professionnel,  il  dolt  utiliser cet ordinateur lorsqu'il  est en  t616travail,

-       Si  le salari6 ne dispose  pas d'un  ordinateur portable  professionnel  clans  le cadre de
ses   missions  quotidiennes,   il   doit  se  rapprocher  de  son   manager  qui   lui-meme
demandera a  ce que le service auquel  l'6quipier est affecte soit dote d'un ordinateur
portable  professionnel  de  pfet.   En  effet,  tout  service  compose  d'un  ou  plusieurs
6quipiers   consid6r6s   comme   eligibles   au   dispositif  de   t616travail   se   verra   dote
d'ordinateurs   portables   professionnels   de   prat.   Lorsque   le   collaborateur   dudit
service demandera  a  b6n6ficier d'une journ6e de t616travail  a  son  manager et qu'il
aura    obtenu    l'accord    de    ce    dernier,    il    devra    utiliser    l'ordinateur    portable
professionnel  de  prat  pour accomplir sa  mission  lors de  la journ6e de t616travail.

Le   collaborateur   non   6quip6   d'un   ordinateur   portable   professionnel   jug6   eligible   au
dispositif de  t616travail  par  son  manager  ne  pourra  concratement  demander  a  b6n6ficier
d'une ].ourn6e de t€16travail  que lorsque  le service auquel  il  est affect6 se sera vu  doter de
l'equipement   de   prat   adequat   avec   les   logiciels   indispensables   a    l'ex€cution   d'une
prestation  de travail.

Le  service  informatique  de  l'entreprise  veillera  par ailleurs  a  ce  que  I'6quipier  puisse  etre
joignable    t616phoniquement    (installation    du    logiciel    de    t616phonie    sur    l'ordinateur
professionnel  avec  utilisation  possible  au  domicile)  et  a  ce  qu'il  puisse  passer  des  appels
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via   l'ordinateur   qui   aura   6t6   mis   a   disposition   pour   le   t6letravail    (utilisation   par   le
collaborateur du  casque dont il  dispose  lorsqu'il  est clans  les  locaux  habituels de travail).

Le  collaborateur  en  teletravail  pourra,  comme  tout  6quipier,  solliciter  l'assistance  de  la
permanence  informatique  lorsqu'il  rencontrera  des  difficult6s  techniques  pour  accomplir
ses  missions  lors  des  p6riodes  de  t616travail.  Si  le  service  informatique  se  rend  compte  a
cette  occasion  que  les  difficult6s techniques  rencontr6es  sont  directement en  lien  avec  le
teletravail      (connexion      Internet     d6faillante      au      domicile      du      salari6...),      il      sera
automatiquement mis fin  au  dispositif de tel6travail  pour le collaborateur concern6.

Le collaborateur devra veiller a  prendre  particulierement soin  du  materiel  qui  lui  sera fourni
pour permettre  l'accomplissement de sa  prestation  de travail  sous  la  forme du teletravail,
11  lui  appartient  de  pr6venir  les  services  d6di6s  de  l'entreprise  de  toute  panne,  mauvais
fonctionnement,   d6t6rioration,   perte  ou   vol   du   mat6riel   mis  a   sa   disposition.   11   devra,
Iorsqu'il   beneficie   d'un   ordinateur   portable   professionnel   de   prat,   le   restituer   des   le
lendemain  de  la  periode de teletravail.

Tout achat de  mat6riel  compl6mentaire  qui  serait  op6r6  par le  collaborateur  pour  r6aliser
du  t6l€travail  ne sera  pas  pris en  charge  par l'entreprise.

L'.Interdiction  d'emmener des documents papier au  domicile

Le salari6 en t616travail aura  l'interdiction formelle d'emmener le moindre document papier
de  l'entreprise a  son  domicile.

Un   certain   nombre   d'6quipiers   de   l'entreprise   manipulent   des   donn6es   sensibles   au
caractere confidentiel tres marque (donnees personnelles qui sont par nature confidentielle
ou  donn6es  confidentielles  qui  ne  sont  pas  des  donn6es  personnelles)  et  il  ne  serait  pas
admissible  que  des  documents  papiers  contenant de telles  donnees  puissent demeurer a
la  vue  de  tiers  au   domicile  du  salari6  ou   pire  encore  qu'ils  soient  perdus   lors  de   leur
transport au  domicile du  collaborateur.

A   ce   titre,    il    sera    strictement    interdit    pour    l'6quipier   d'imprimer   des    documents
professionnels a  son  domicile.

Le collaborateur qui desire b6n€ficier d'une journ6e de t616travail doit s'assurer qu'il  pourra
accomplir une  prestation  de travail  sans avoir le  besoin  d'emmener des documents  papier
a  son   domicile,   Au   besoin   le  collaborateur  devra   utiliser  les  outils  technologiques  a  sa
disposition  pour pallier a  cette  contrainte  (Google  drive...).

Enfin,   le  collaborateur  devra  veiller  scrupuleusement  a  ce  qu'aucun  tiers  a   l'entreprise
(membre  de  sa  famille  notamment)  ne  puisse  prendre  connaissance  lors  des  p6riodes  de
t€16travail   des   donn6es  de   l'entreprise   utilis6es  clans   le  cadre   l'accomplissement  de   la
prestation  de travail  (utilisation  d'un  filtre de confidentialite sur l'ordinateur professionnel,
fermeture obligatoire de session  lorsque  le salari6 s'absente de son  poste de travail...).

Tout   collaborateur   suspectant   que   l'accomplissement   de   sa   prestation   de   travail   en
t616travail   a   pu   donner  lieu   a   ce   que  des  tiers   prennent  connaissance   d'informations
sensibles de  l'entreprise  doit  imp€rativement  pr6venir son  manager imm6diatement.

Plus   globalement,   Ie   collaborateur   en   t6l€travail   se   devra   de   respecter   comme   tout
collaborateur de  l'entreprise  les dispositions de  la  Charte  informatique en  vigueur.
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L'absence de fourniture d'une quelconque compensation financiere li6e a  la  mise en  place
du  t616travail

Les depenses engagees  par le salari€  pour l'exercice de ses missions professionnelles sont
rembours6es par l'entreprise,

Ce  principe  n'est pas  remis en  cause  par le dispositif de t6letravail.

Toutefois,  l'entreprise  entend  rappeler  qu'elle  fournit  aux  salaries  les  outils  notamment
informatiques   indispensables  a   l'exercice  de   la   prestation   de  travail   sous   la  forme  du
tel6travail.

Au-dela de cela,  l'entreprise entend souligner que toute autre forme de prise en  charge de
frais  lies  au  teletravail   n'a   pas  lieu   d'etre  et  ce,   d'une   part,  au   regard   du  fait  que  le
teletravail  mis  en  place via  le  present accord  est  par  nature  occasionnel  et,  d'autre  part,
que  le collaborateur dispose d'un  espace de travail  clans  les locaux de  l'entreprise.

L'entreprise  n'entend  pas  octroyer  au  salarie  entrant  clans  le  dispositif de  teletravail  une
quelconque   compensation   financiere   de   quelque   sorte   que   ce   soit   qui   serait   lice   au
t€16travail  (pas de  prise en  charge  notamment de frais lies au  fait que le salari6 utilise son
domicile  comme  lieu  de t616travail).

Le dispositif de teletravail ne peut en effet s'instaurer que de maniere totalement volontaire
pour le  collaborateur afin  d'am6liorer sa  qualit6  de vie au  travail  notamment en  reduisant
le stress et  les coats  engendr6s  par les  d6placements domicile /  lieu  de travail,

Le  salarie  qui  estimerait  vouloir  privilegier  un  travail  clans  les  locaux  de  l'entreprise  sans
avoir recours au  teletravail  est tout a  fait en  droit de  le faire.

Le salari€ aura toutefois droit,  les ].ours  pour lesquels il  ben6ficie du t616travail, au  maintien
de ses titres-restaurant.  L'entreprise entend  ainsi se conformer a  la  r6glementation sur ce
point et notamment a  la  position des Urssaf. Si cette position devait etre amen6e a 6voluer
clans  l'avenir et  notamment  si  l'octroi  de titres-restaurant a  un  collaborateur  pendant ses
periodes   de   teletravail   venait   a   etre   consid6r6   comme   ne   pouvant   etre   exon€r6   de
cotisations  de   S6curit6   sociale,   la   Direction   se  conformerait  automatiquement  a   cette
nouvelle position et le salari6 en t616travail  ne  pourrait b6n6ficier du  maintien  de ses titres-
restaurant  lors des  p6riodes en  question.

ARTICLE 5 - AUTRES DISPOSITIONS

Article 5.1. Salnt6, s6curite et suivi medical

Le  salari€  qui  est  entre  clans  le  dispositif  de  teletravail  benefice  des  memes  droits  que
l'ensemble des autres collaborateurs en  matiere de sante et de securit6.

Cet  6quipier  peut  demander a  tout  moment  a  rencontrer  les  services  de  la  m6decine  du
travail  s'il  souhaite  etre  inform6  des  recommandations  a  suivre  lorsque  l'on  pratique  une
prestation  de travail  sous  la  forme du  t616travail.

L'entreprise  met  en  place  pour  sa  part  un  «  Guide  du  t616travail  »  sur  son  Intranet  qui
regroupe  un  certain  nombre  de  bonnes  pratiques  a  suivre  pour tout  salari€  pratiquant  le
tel6travail  notamment  des  recommandations  en  matiere  d'ergonomie  du  poste  de  travail
ou  de  postures a  adopter en  matiare de travail  sur 6cran.

Tout  accident  survenu  lors  des  p€riodes  de  t616travail  et  pendant  l'accomplissement  des
missions   professionnelles   est   pr6sum6   etre   un   accident   du   travail.   En   pareil   cas,   il
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appartient  au  collaborateur de  pr6venir  imm6diatement  son  manager  direct  (information
donn€e  le jour  de  l'accident  sauf cas  de  force  majeure  ou  d'impossibilit6  absolue)  en  lui
transmettant  l'ensemble  des  informations  n6cessaires  a   l'6laboration  d'une  declaration
d'accident de travail  (circonstances  pr€cises de  l'accident...).

Article 5.2. Accompagnement du salari6 en t616travail

Le  salarie  en  teletravail  a  les  memes  droits que  le  salarie  qui  execute  son  travail  clans  les
locaux de  l'entreprise.

Le  t616travail  est,  comme  vu  pr€c6demment,  sans  incidence  sur  la  charge  de  travail.  Le
manager  veillera   a   ce  que   la   charge  de  travail   confi6e  aux  salaries  en  t616travail   sgit
analogue a  celle que ce  dernier aurait eu  a  supporter s'il  n'6tait pas en  t616travail.

Les   parties   aux   presentes   sont   pleinement   conscientes   que   l'accomplissement   d'une
prestation  de travail  sous  la forme du tel€travail  «  ne va  pas de soi  »  pour le collaborateur
concern6.

C'est  ce  qui  a  notamment  motive  le  fait  qu'un  «  Guide  du  t616travail  »  soit  mis  en  place
pour permettre  au  collaborateur qui  ben6ficie du  t€16travail  d'avoir des  conseils et repares
afin  que  la  periode  de  tel6travail  se  passe  bien.  Un  «  Guide  du  manager  en  t616travail  »
est egalement mis en  place pour permettre au  manager de connaftre les bonnes pratiques
pour faciliter la  gestion  de son  collaborateur en  situation  de t616travail.  L'ensemble de ces
guides sont accessibles sur le  r6seau  Intranet de  l'entreprise.

Le  salarie  ben€ficiaire  du  dispositif de  tel€travail  pourra  a  tout  moment  demander  a  son
manager a  etre  aide  clans  l'organisation  de  sa journee  de tel€travail  ou,  post6rieurement
a  celle-ci,  a  d€briefer la journ6e en  faisant  notamment etat des difficultes  rencontrees.

11  sera  rappel6 que  les journ6es de t616travail  n'ont  pas  d'incidence  sur la  dur6e  du  travail
de  I'6quipier qui  devra  veiller  -en  collaboration  avec  son  manager  -a  6valuer sa  charge
de travail  pour respecter ce  principe.

Le  collaborateur  qui  aura  ete  rendu  eligible  au  dispositif  de  teletravail  sera  par  ailleurs
invite   par  son   manager  a   faire   6tat  de   son   experience   lors  de  son   entretien   annuel
d'6valuation     et     d'6volution     afin     d'am6liorer    si     besoin     les     conditions     concretes
d'accomplissement  de  ses  missions  durant ces  p6riodes  (6changes  relatifs  aux  conditions
d'activit€ du  salarie et sa  charge de travail),

Article 5.3. Salaries en s-ituation particuliare relative au t616travail selon la
lot : s-Ituation de hand-Icap, salari6s rencontrant des difficult6s de sant6, salaries
titulaire d`un mandat d'6Iu munic:ipal...

Le collaborateur en situation de handicap pourra le faire savoir lors de l'entretien tel6travail
destine a  entrer clans  le dispositif de t6l€travail.

Si   le   collaborateur  est   clans   cette   situation,   l'entreprise   s'engage   a   traiter  avec   une
particuliere   attention   la   demande   6mise   par  ce   dernier  en   pr6voyant   une   procedure
specifique  :

-       Prise de  contact  avec  les  services  de  la  m6decine  du  travail  afin  de  solliciter  l'avis
du  m6decin du travail sur la compatibilit6 du dispositif de t616travail avec la situation
de  handicap  rencontr6e  par le collaborateur,
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-      Prise en consideration lorsque cela sera possible des preconisations d'amenagement
du dispositif qui seraient 6mises par le m6decin du travail afin de faciliter le passage
du  salari6 en  situation  de  handicap  au  t616travail  pr€vu  par  le  present accord.

Le salarie qui  rencontre  des difficult€s de sant€ et qui  est place en  arret de travail  ne peut
t€l€travailler  :   le  t616travail   est   interdit   pendant   une   p€riode  de   suspension   legale   du
contrat de travail,

De  meme,  les salaries  rencontrant des difficultes  particulieres de vie  (salaries en  situation
de   proche   aidant)   pourront   en   faire   part   a   leur   manager  au   moment   de   l'entretien
tel€travail  afin  que  leur demande soit traitee avec une  particuliere c6l€rit6.

L'entreprise   s'engage   6galement   a   6tudier   avec   une   attention   toute   particuliere   les
demandes d'am6nagements de  poste  sous  la forme de t616travail  qui  seraient 6mises  par
le  medecin  du  travail  clans  le  cadre  du  suivi  medical  d'un  collaborateur.

De  la  meme  maniere,  et  plus g6neralement,  tout  salarie  en  situation  sp6cifique  (situation
sp6cifique   relative   au   tel6travail   prevue   par   le   legislateur  telle   que   par   exemple   les
personnes titulaires d'un  mandat d'6lu  municipal)  pourront faire 6tat de cette situation lors
de  l'entretien t€letravail  ce qui  permettra  a  la  Direction  de traiter les  demandes  avec une
attention  particuliere et au  cas  par cas  pour favoriser la  prise en  charge de cette situation
particuliere.

|I_TRE 3 -  DEPOT DE L'ACCORE2

Le   present   accord   sera   notifie   des   sa   conclusion   par   la   Direction   a   I'ensemble   des
organisations syndicales  representatives,

Le  present accord  sera  6galement depose  par la  Direction  :
-      Aupres  de  la  DIRECCTE,  y  compris  clans  une  version  anonymis6e,  afin  qu'il  puisse

y etre  mis a  disposition  clans  la  base de donn6es  nationale,
-      Et aupres du  secretariat-greffe du  conseil  des prud'hommes competent.

Fait a  Villeneuve d'Ascq,  le  14 juin  2021  en  8  exemplaires
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Pour le syndicat CFE-CGC
C6dric  MARSY

Signature

Pour le syndicat CGT-FO
Eric ZAJDA
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DIRECTION SERVICE POSTE

ADMl ADMl Directeur Administratif et FinancierGroupe

ADMl COFIG Contr6leur financier international

ADMl COFIG Auditeur Financier

ADMl COFIG Contr6leur financier

ADM' COINT Directeur Contr6le lnterne &SQrete

ADMl COINT Responsable S0rete

ADMl COINT Contr6leur lnterne & S0rete

ADMl COINT Auditeur International

ADMl CONSO Responsable reporting groupe etconsolidation

ADMl CONSO Charge de reporting-consolidation

ADMl lMMO Responsable Ad ministrative

ADMI lMMO Responsable dessin

ADMl lMMO Gestionnaire immobilier

ADMl lMMO Responsable Travaux France

ADMl IMMO Responsable Expansion France

ADMI IMMO Charge d'expansion

ADMl IMMO Directeur expansion France

ADMl IMMO Dessinateur

ADM' lMMO Secr6taire administratif

ADMI lMMO Chef de Projet Travaux

ADMI JUR Juriste senior

ADMI JUR Juriste Affaires

ADMl JUR Juriste immobilier

ADMl JUR Juriste assurances
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ADMI JUR Gestionnaire Assurances

ADMl JUR Gestionnaire de dossiers

ADMl JUR Assistant juridique

ADMl JUR Responsable Risques etAssurances

ADMl JUR Directeur des Affaires Juridiques

ASP ASP Chef de Projet Specialites

ASP ASP Responsable des supportsSp6cialites

COMM CLIENT Responsable Grands ComptesSenior

COMM CLIENT Responsable Grands Comptes

COMM CLIENT Responsable d6ploiementcomptesnationaux

COMM CLIENT Responsables Grands ComptesFrance

COMM COMM Directeur Commercial France

COMM EFFCOM Directeur methode etprofessionnalisationcommerciale

COMM EFFCOM Assistant coordination marchespublics

COMM VENTE Responsable Administration desventes

DDl DDl Directeur International etD6veloppement

DG DEV Directeur France

DIFl CDG Responsable Contr6le de Gestion

DIFl COG Contr6leur de Gestion

DIFl CDG Contr6leur Gestion Senior

DIFl COMPTA Comptable holding

DIFl COMPTA F`esponsable comptableSp6cialites

DIFl COMPTA Responsable comptabilite client etfournisseur

DIFl COMPTA Superviseur encaissement
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DIFl COMPTA Responsable Comptable

DIFl COMPTA Responsable pole biens etfinancement

DIFI COMPTA Cadre administratif

DIFl COMPTA Aide-comptable

DIFl COMPTA Sectetaire administratif

DIFl COMPTA Assistant comptable

DIFl COMPTA Comptable

DIFl COMPTA Responsable service comptable

DIFI CREDIT Responsable recouvrement

DIFl CREDIT Directeur Cash Management

DIFl CREDIT Responsable contentieux

DIFl CREDIT Gestionnaire de dossiers

DIFl CREDIT Charge de recouvrement

DIFl CREDIT Superviseur recouvrement

DIFl CREDIT Analyste Cfedit management

DIFl CREDIT Credit manager

DIFl DIFl Directeur administratif et financier

DIFl FG Responsable des achats indirects

DIFI FG Acheteur indirect junior

DIFl FG Assistant administratif

DIFl TRESO Tresorier

DIFl TRESO Adjoint tresorerie

DIFl TRESO Assistant Tfesorerie

DIFl TRESO Responsable Tfesorerie

DIRDl ACQIN Manager de Transition

DIRDl ACQIN Directeur des operationsinternationales

DIRDl ACQIN Chef de projet developpementInternational

DIRDl ACQIN Chef de projet Fusion &Integration
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DIRDl ACQIN Charge de mission

DIRDl ACQIN Assistant direction internationale

DIRDl ACQIN Coordinateur integrationsinternational

DIRDl MEA Chef de projet M&A

DIRD' MEA Responsable de projet M&A

DIRDl MEA Directeur M&A International

DMAT ACHATS Chef de produit acheteur senior

DMAT ACHATS Directeur des achats ApproIogistique

DMAT DMAT Directeur Materiel Groupe

DMAT KMO Assistant KMO

DMAT KMO Responsable Exploitation KMO

DMAT KMO Key Account Manager

DMAT KMO Responsable des ventes occasion

DMAT RSE Directeur Developpement durable

DMAT RSE Chef de Projet Environnement

DMAT RSE Chef de Projet D6veloppementdurable

DMAT RSE Coordinateur Developpementdurable

DMAT RSE Responsable satisfaction client etqualit6

DMAT SCE Responsable Centre d'Essai

DMAT SCE Expert Technique

DMAT SCE Responsable essais

DMAT SCE Technicien essais

DMAT SCE Chef de Projet m6thodestechniques

DMAT SCE Contr6Ieur teglementaire

DMAT SCE Directeur des MethodesTechniques

DRH DEVRH Directeur d6veloppement RH

iz`;-  `-



DRH DEVRH Charge de recrutement

DRH DEVRH Responsable d6veloppement RH

DRH DEVRH Responsable Diversit6

DRH DEVRH Formateur en langues

DRH DEVRH Responsable Developpement RHreseau

DRH DEVRH Chef de projet d6veloppement RH

DRH DEVRH Assistant D6veloppement RH

DRH DRH Formateur teferent fegional

DRH DRH Responsable communicationinterne

DRH DRH Directeur formation metiers

DRH DRH Assistant d6placements

DRH DRH Assistant formation m6tiers

DRH DRH Formateur technique

DRH DRH Assistant communication

DRH DRH Assistante Direction

DRH DRH Chef de projet formation

DRH DRH Chef de projet recrutement &communicationRH

DRH LEGAL Juriste junior

DRH LEGAL Assistant service pale

DRH LEGAL Assistante service gestion sociale

DRH LEGAL Superviseur paie

DRH LEGAL Charge d'6tudes

DRH LEGAL Responsable Juridique Social

DRH LEGAL Responsable adjoint sorete

DRH LEGAL Gestionnaire paie et adm.personnel

DRH LEGAL Resp. service paie etadministrationdupersonnel

DRH LEGAL Responsable C&B
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DRH LEGAL Juriste

DRH LEGAL Directeur Juridique Social

DRO DRO Directeur du R6seau

DTRF DTRF Directeur de la TransformationNumerique

DTRF DTRF Responsable Digital

DTRF DTRF Chef de Projet

DTRF DTRF Responsable du Lab Innovation

DTRF DTF3F Business owner web -ei3ommerceInternational

DTRF DTRF Business owner web -e®ommerce

DTRF DTRF Digital Data Analyst

DTRF DTRF Responsable projets Incubation

DTRF DTRF Directeur de la transformationgroupe

DTRF DTRF Webmaster

DTRF DTRF lngenieur d'affaires lndustrie

EXPL CRC Superviseur

EXPL CRC Charge de clientele CRC

EXPL CRC Responsable Centre de Relationclients

EXPL EKAP Chef de projet efflcaciteop6rationnelle

EXPL EKAP Chef de projet efficaciteoperationnellesenior

EXPL EKAP Responsable implantations r6seaucommercial

EXPL EKAP Coordinateur RSE & Surete

EXPL EXPL Directeur de I'Exploitation

EXPL SECU Coordinateur securit6 santeprevention

EXPL SECu Coordinateur projet SSP

EXPL SECU Coordinateur Sante Securit6



Pfevention

EXPL SECU Directeur Sant6 Securite etPrevention

EXPL TRSP Chef de projet m6tier transport

EXPL TRSP Directeur Transport National

FRA FRA Directeur G6n6ral du GroupeKILOuTOu

MARKE MARK Responsable Marketing Produit

MARKE MARK Chef de projet communicationexterne

MARKE MARK Responsable CRM

MARKE MARK Charge Marketing

MARKE MARK Category Manager

MARKE MARK Responsable CommunicationExterne

MARKE MARKE Directeur Marketing France

MARKE RMBl Charge de Revenue Management

MARKE RMBl Directeur Pricing et Businessintelligence

MARKE RMBI Responsable contenus marketingproduits

MARKE RMBl Business analyste marketing

R220 R220 Responsable des operations etm6thodesTransport

RHG RHG DRH Groupe

Sl DATA Chef de projet Data

Sl DATA Responsable teferentiels et MDM

Sl DATA Responsable data management

Sl DATA Responsable produit DATA

Sl ETUDE Responsable des developpements

Sl ETUDE Analyste

Sl ETUDE Responsable plateforme techniqueapplicative
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Sl ETUFIL Responsable patrimoine applicatif

Sl ETUsl Chef de projet applicatif

Sl ETUsl Directeur-trice des Etudes et desD6veloppements

Sl ETUsl Responsable produit Sl

Sl lNFRA Architecte

Sl lNFRA lng6nieur en s6curite dessystemesd'information

Sl lNFRA Responsable plateforme technique

Sl lNFRA Responsable Architecture, ProjetsITetS6curit6

Sl ORGA Chef de projet organisation

Sl ORGA Responsable Organisation

Sl ORGA Designer UX/Ul

SI ORGA Responsable projets organisation

Sl Sl Directeur Sl groupe

Sl UTILl Responsable support informatique

Sl UTILl Responsable services ]T

SI UTILl Responsable Exploitation Sl

Sl UTILl Responsable integration Sl

Sl UTILl Assistant administratif

Sl uTILl Technicien  informatique

Sl UTILI Administrateur

TECH ADALS Responsable administration desachats

TECH ADALS Assistant approvisionnement etsortiesmateriels

TECH ADALS Assistant achat

TECH ADALS Gestionnaire de flotte

TECH ADALS Chef d'equipe approvisionnement

TECH ADALS Responsable administratif

TECH TECH Auditeur qualit6 mat6riel
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TECH TECH Acheteur technique

TECH TECH Chef de projet technique

TECH TECH Assistant transport

TECH TECH Assistant garantie

TECH TECH Gestionnaire feferencementpieces

TECH TECH Responsable de la performancetechnique

TECH TECH Chef de projet Technique Junior

TECH TECH Responsable Garanties

TECH TECH Responsable achat piecesd6tach6es

TECH TECH Directeur Technique France

TECH TECH Responsable entrep6t
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